
 

 

FEUILLE DE CLOTURE ET DE SIGNATURES 

DU PROCES VERBAL 

Conseil Municipal du 21 OCTOBRE 2024 

 

Article R 2121-15 du CGCT modifié par l’ordonnance n° 2021-1310 du 07/10/21 : Le 

procès-verbal de chaque séance, rédigé par le secrétaire de séance, est arrêté au 

commencement de la séance suivante et signé par le Maire et le secrétaire. 

 

 

 

Délibération 20241021-027 - OBJET :  Décision modificative n°1 – Année 2024 

Approuvée 

 

 

Délibération 20241021-028  OBJET : Adhésion au service commun « Gestion ressources 

humaines » de la communauté de communes 

Approuvée 

 

 

Délibération 20241021-029  OBJET : Protection sociale complémentaire des agents dans 

le domaine de la Prévoyance – Labellisation au 1er janvier 2025 

Approuvée 

 

 

Délibération 20241021-030  OBJET : Mise en place de modulaires pour Cantine scolaire 

en raison des travaux de rénovation Salle Polyvalente 

Approuvée 

 

 

 

 

 

NOM Prénom FONCTION SIGNATURE 

CHARBONNEL Pascal 
Maire – Président de 

séance 
 

VINCENT David 
Conseiller Municipal - 

Secrétaire de séance 
 

 


